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« Administration générale » 

M. Raphaël MEDARD – M. Laurent DELBECQUE 
 

y Conseil Communautaire du 24 novembre 2009 
19 H 00 – Remouillé 

  
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Nombre de délégués en exercice : 38  Nombre de délégués votants : 37 
 
Présents : 36 
 

COMMUNES DÉLÉGUÉS TITULAIRES SUPPLÉANTS 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE  M. Jean-Yves TEMPLIER 
M. Patrick COCHET 

M. Jean-Paul DENIAUD 
(à partir du point n°3) 

Mme Marylène RINGEARD 
(jusqu’au point n°2) 

BOUSSAY  M. Gérard ESNAULT 
M. Gilles BATAILLE 

M. Pierre-Luc PAVAGEAU  

CLISSON  M. Jean-Pierre COUDRAIS 
Mme Françoise GAUTHIER 
Mme Lisa BELOUIN 

M. André RAUTUREAU 
M. Jean BABONNEAU 

M. Laurent OUVRARD 

GÉTIGNÉ  M. François GUILLOT 
M. Gilles DIXNEUF 

M. Georges PIFFETEAU 
M. Christian COVEZ 

 

GORGES  M. Claude CESBRON 
M. Jean BOUCHER 

Mme Eliane PETITJEAN  

LA PLANCHE  M. Jean-Paul RICHARD 
M. Jean-Paul GARREAU 

Mme Danielle ALLAIN  

MAISDON-SUR-SÈVRE  M. Aymar RIVALLIN M. Thierry GEX M. Alain CARDIN 
MONNIÈRES  M. Claude CARTERON M. Gérard MARION  
REMOUILLÉ  M. Robert GOURAUD M. Denis GRANDJEAN  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON Mme Martine LEGEAI M. Michel MECHINEAU  
ST-LUMINE-DE-CLISSON M. Christian HERVOUET M. Emmanuel GIRARD  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

M. Daniel BONNET 
M. Michel BATARD  

 
Excusés : M. Franck NICOLON, M. Patrice LECHAPPE, M. Pascal BROCHARD et M. Jacques PROUX qui a 
donné procuration à Nelly Sorin. 
 
Secrétaire de séance : M. Robert GOURAUD. 
 
Assistaient également à la séance : M. Paul Bahuaud, Mme Michelle Batard, M. Claude Boué, M. Albert 
Mechineau, Mme Maryvonne Guibert, M. Jean-Yves Le Roux, M. Jean-Paul Jonchère, Mme Dominique 
Tellier et M. Jean-Michel Hervouet. 
 

 Le Conseil Communautaire désigne M. Robert GOURAUD pour être secrétaire de cette 
séance. 

 
 Le procès-verbal de la séance du 20 octobre 2009 est approuvé à l’unanimité. 
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M. le Président annonce à l’Assemblée que le point concernant l’admission en non 
valeurs, inscrit à l’ordre du jour, est finalement retiré puisque de nouveaux éléments 
d’information transmis à la Trésorerie pourraient permettre de ne pas admettre les 
titres de recette en non valeurs. 

 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

FINANCES 
 

 Débat d’orientations budgétaires 2010 
 
Le Conseil communautaire débat à l’unanimité sur les orientations budgétaires pour 
2010 et valide l’équilibre général du budget qui repose sur les éléments suivants : 

- inscription d’un montant de dotation de solidarité différée au budget 
supplémentaire 

- inscription d’un montant complémentaire de recours à l’emprunt, en plus de 
l’enveloppe initiale d’emprunt à hauteur de 33 % des dépenses d’équipement 
brut 

 
M. Claude Carteron dresse un bilan positif puisque la situation financière de la 
Communauté de communes est stabilisée. Toutefois, il reste des incertitudes liées à 
l’évolution des recettes (réforme de la taxe professionnelle) et aux projets importants 
à venir tels que le Pôle d’échanges multimodal, l’établissement de formation à Clisson, 
les gendarmeries… 
 
M. le Président ajoute qu’une simulation des recettes fiscales 2010 et 2011 sera 
demandée aux services fiscaux dans le cadre de la réforme de la taxe professionnelle. 
 
 

 Décision modificative n°1 du budget principal et du budget annexe hôtels 
d’entreprises 2009 
 
Afin de procéder à différents ajustements, le Conseil Communautaire vote à 
l’unanimité la décision modificative n°1 du budget primitif 2008, portant sur le budget 
principal et le budget annexe hôtels d’entreprises : 
 

Pour le budget principal : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes
Intitulé Montant Intitulé Montant

Chapitre 011 Charges à caractère général Chapitre 73 Impôts et taxes
Art: 60622 - Carburants 6 200,00 -              
Art: 60632 - F. de petit équipement 16 000,00 -            Art. 7311 - Contributions directes 27 680,00            
Art: 60636 - Vêtements de travail 4 600,00               Art. 7321 - Fisc. reversée attrib. compensation 668,00                 
Art: 611 - Prestations de services 20 000,00 -            
Art: 61551 - Entretien matériel roulant 20 000,00             
Art: 617 - Etudes et recherches 6 300,00 -              
Art: 6226 : Honoraires 7 000,00               
Art: 6227 - Frais d'actes et de contentieux 15 000,00             
Art: 6231 - Annonces et insertions 3 000,00               
Art: 6236 - Catalogues et imprimés 7 750,00               
Art: 6238 - Frais divers de publicité 4 600,00               
Art: 63512 - Taxes foncières 4 700,00 -              
Chapitre 65 Charges de gestion courante
Art: 6574 - Subv. fonct. person. droit privé 11 500,00             
Chapitre 67 Charges exceptionnelles Chapitre 77 Produits exceptionnels
Art: 6718 - Autres charges exceptionnelles 9 600,00               Art: 7711 - Dédits et pénalités perçus 4 252                  
Chapitre 014 Atténuations de produits Art: 7718 - Autres produits exceptionnels 4 000,00              
Art: 739111 - Attribution de compensation 668,00                  
Art: 7391173 - Dégrèvement au titre du PVA 8 918,00 -              
Chapitre 022 Dépenses imprévues
Art: 022 - Dépenses imprévues fonctionnement 10 000,00 -            
Chapitre 023 Virement a la section INV
023 Virement à la section d'investissement 25 000,00             

36 600,00             36 600,00            

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes
Intitulé Montant Intitulé Montant

Chapitre 21 Immobilisations corporelles Chapitre 021 Virement de la section FCT
Art: 2188 - Autres immo corporelles 25 000,00             021 Virement de la section de fonctionnement 25 000,00            

25 000,00             25 000,00             
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Pour le budget annexe hôtels d’entreprises : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 

Compte 658 Charges diverses de la gestion courante :  + 1 000,00 € 
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 

Compte 6718 Autres charges exceptionnelles :   - 1 000,00 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : sans modification 

 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

 Inscription dans la démarche « Conseil en énergie partagé » 
 
Dans le cadre de la relance de la politique de maîtrise de l’énergie, l’ADEME (Agence 
de l’environnement et de la maîtrise d’énergie) souhaite inciter les collectivités à 
s’engager sur la voie de l’utilisation rationnelle de l’énergie en mettant en place un 
plan d’action basé notamment sur le soutien aux études d’aide à la décision et le suivi 
des consommations d’énergie. Pour les petites et moyennes collectivités ne disposant 
pas de ressources en interne, l’ADEME a mis au point au Conseil en énergie partagé. 
 
A ce titre, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de s’inscrire dans la 
démarche Conseil en énergie partagé, conduite par le Syndicat mixte du SCoT et du 
Pays du Vignoble Nantais, qui permettra de partager les compétences d’un conseiller 
entre les communautés de communes du Pays du Vignoble Nantais. 
 
 

 Information sur le Plan climat territorial initié par le Syndicat mixte du 
SCoT et du Pays du Vignoble Nantais 
 
Présentation du diaporama sur le contrat d’objectif territorial conclu entre le Pays du 
Vignoble Nantais et l’ADEME des Pays de la Loire pour trois ans (2008 à 2011). A travers 
ce contrat, le Pays du Vignoble Nantais va mettre en place plusieurs actions afin 
d’atteindre les objectifs suivants : 

- aller ver un plan climat territorial 
- positionner l’action du territoire dans une dynamique de développement 

durable 
- sensibiliser et mobilier les acteurs sur la maîtrise de l’énergie et le 

développement des énergies renouvelables et en premier lieu les collectivités 
- inciter à l’intégration des préoccupations environnementales dans les projets 

d’urbanisme 
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 ZA de la Maine à Remouillé : prise en charge des travaux d’embranchement 
sur le giratoire de la voie d’accès à la zone d’activités 
 
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le versement d’un montant de  
20 238 € à la commune de Remouillé, sous la forme d’un fonds de concours, 
correspondant au remboursement des frais engagés par la commune pour les travaux 
d’embranchement sur le giratoire de la voie d’accès à la zone d’activités de La Maine. 
 
 

TOURISME 
 

 Approbation des actions présentées par la Communauté de communes de la 
Vallée de Clisson au programme Leader 
 
Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de s’inscrire dans le programme Leader 
en Pays du Vignoble Nantais, conduit par le Syndicat mixte du SCoT et du Pays du 
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Vignoble Nantais. Cette politique européenne de développement rural apporte un 
soutien financier à des projets par le biais du FEADER (Fonds européen agricole pour le 
développement rural). A ce titre, le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité les 
actions suivantes qui seront proposées au programme Leader : 
 

Thèmes concernés Actions 
Pour un tourisme solidaire et de qualité Aménagement d’un accès Personnes à 

Mobilité Réduite à l’étang des Tuileries à 
Monnières 

 Schéma Vélo 
 Requalification du camping de Clisson et aire 

de camping car à Vieillevigne 
 Actions de développement oenotouristique 
Préserver et valoriser le patrimoine culturel Projet du Liveau à Gorges 
Prolonger la stratégie de développement local 
au-delà du territoire par des actions de 
coopération 

Evènementiel oenotouristique 

 
M. Jean-Pierre Coudrais précise que pour les dossiers qui seront retenus, la maîtrise 
d’ouvrage pourra être communale ou communautaire. C’est pourquoi, il invite les 
communes à faire part de leurs projets au Syndicat mixte du SCoT et du Pays du 
Vignoble Nantais. 
 
 

 Approbation du budget primitif de l’Office de Tourisme pour 2010 
 
Conformément aux statuts de l’Office de Tourisme de la Vallée de Clisson créé sous 
forme d’établissement public industriel et commercial, le Conseil Communautaire 
approuve à l’unanimité le budget primitif 2010 de cet établissement, adopté par le 
Comité de direction lors de sa séance du 9 novembre 2009 : 
 
Ce budget se décompose comme suit : 

Section d’exploitation    411 000 € 
Section d’investissement       9 500 € 
Total    420 500 € 

 
 

 Lancement d’un appel d’offres pour la fourniture et la pose des cinq 
premiers parcours d’interprétation « Murmures de rochers » 
 
Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de rapporter la délibération 
communautaire du 16 juin 2009 relative au lancement de deux marchés distincts pour 
la réalisation des mobiliers et des portes d’entrées des cinq premiers parcours 
d’interprétation « Murmures de rochers ». 
Compte tenu que les portes d’entrées vont finalement être incluses dans le même 
marché que les mobiliers, il approuve de nouveau à l’unanimité le lancement d’un 
marché unique sous forme de procédure adaptée pour la fourniture la pose des cinq 
premiers parcours d’interprétation « Murmures de rochers » : 

 « Arbres à Palabres » à BOUSSAY 
 « Qui va là » à GETIGNE / CLISSON 
 « Pêche à la ligne » à MAISDON 
 « La Piste aux empreintes » à GORGES / CLISSON 
 « L’observatoire » à MAISDON 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

 Modification des membres des commissions de travail 
 
Le Conseil Communautaire désigne à l’unanimité des nouveaux délégués pour siéger en 
lieu et place dans les commissions de travail suivantes : 
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Commission Communication : Titulaire de St-Hilaire :  Dominique Tellier 
     Suppléant de St-Hilaire : Hélène Clenet 
Commission Finances :  Suppléant de Vieillevigne : Nelly Sorin 
 
 

DÉCISIONS DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DANS LE CADRE DE SES POUVOIRS 
DÉLÉGUÉS 

 
Monsieur le Président rend compte au Conseil Communautaire : 

- que les tarifs applicables en 2010 pour le séjour hiver pour les jeunes de plus de 12 
ans ont été fixés, 

- qu’une convention a été signée avec l’entreprise A.M.I. pour l’occupation d’un 
local d’activités dans l’hôtel d’entreprises d’Aigrefeuille-sur-Maine à compter du 
29 novembre 2009 pour une durée d’un mois, 

- qu’une convention a été signée avec l’entreprise Atlant’étiq pour l’occupation 
d’un local d’activités dans l’hôtel d’entreprises de Clisson à compter du 1er 
décembre 2009 pour une durée d’un an, 

 
 

INFORMATIONS SUR L’ACTIVITÉ DES COMMISSIONS 
 
Aménagement du Territoire : 
 
Dans le cadre de l’établissement de formation à Clisson, M. Jean-Pierre Coudrais fait 
part qu’une réunion d’échanges avec les structures économiques suivie du comité de 
pilotage ont eu lieu le 16 novembre 2009. 
Il ajoute que la Région présentera une étude complémentaire sur les scénarios 
d’implantation sur le site le 25 novembre 2009. 
 
De plus, il annonce que le prochain comité de pilotage Pôle d’échanges multimodal 
aura lieu le 2 décembre 2009. 
 
Mme Martine Legeai rend compte du comité de pilotage sur les zones de 
développement éolien qui a eu lieu le 19 novembre dernier. 
 
Elle conclue en annonçant que la prochaine commission intercommunale d’accessibilité 
aux personnes handicapées sera le 3 décembre 2009. 
 
 
Animation Enfance Jeunesse 
 
M. Jean-Paul RICHARD indique que dans le cadre de la poursuite de la réflexion 
Enfance, le groupe de travail s’est réuni le 23 novembre 2009. 
 
De plus, il informe que le groupe de travail Jeunesse s’est réuni le 26 octobre 2009 
principalement pour dresser le bilan des actions de l’été, en présence des associations 
partenaires Animaje et Ifac. De plus, il a été présenté l’évolution quantitative et 
financière des séjours 2005-2009 et les projets 2010 et enfin un point a été fait sur la 
mise en place des comités de pilotage locaux. 
 
 
Communication : 
 
Mme Nelly SORIN informe que la distribution du prochain magazine est reportée d’une 
semaine et sera donc distribué dans les boîtes aux lettres du 17 au 24 décembre 2009. 
 
Elle annonce que le Nouvel An du Muscadet aura lieu dimanche 6 décembre sous les 
halles de Clisson. 
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De plus, elle fait part qu’une nouvelle valisette, coffret trois bouteilles de Muscadet, a 
été créée par la Communauté de communes. Elle sera utilisée par les viticulteurs de la 
Vallée de Clisson qui auront à leur charge les frais d’impression. 
 
Concernant les mobiliers de communication, en cours de préparation, Mme Nelly Sorin 
indique qu’ils seront livrés début 2010 et serviront lors des évènements des communes, 
les conseils communautaires et les évènements grand public de la Vallée de Clisson. 
 
Enfin, elle annonce que la prochaine commission Communication, initialement prévue 
le 30 novembre 2009, est reportée au mercredi 9 décembre à 19 heures à la salle du 
Conseil de Boussay. 
 
 
Développement économique : 
 
M. François Guillot fait un point sur les zones d’aménagement concerté en cours 
d’aménagement : 

- ZA de Toutes-Joies à Gétigné : Travaux commencés début novembre, pour une 
durée de trois mois, pour la création du giratoire qui va desservir tant le Super U 
et la station service de Super U que la partie commerciale de la zone. 

- Clisson : Travaux commencés début novembre, pour une durée de trois mois, 
pour la création du giratoire qui va desservir le village d’artisans de la zone et de 
la future extension. 

 
Concernant la ZA de Beausoleil à Vieillevigne, il annonce la signature de deux actes de 
vente de terrains avec Terrena (pour la 1ère tranche) et avec les Frères Gaboriau (lot 
de 3 018 m²).  
 
Enfin, il informe que : 
- la pose de la première pierre pour le bâtiment de 7 000m² de l’entreprise Avenue 

des Jeux sur la ZA de Beausoleil à Vieillevigne a eu lieu le 6 novembre dernier, 
- la conférence de presse concernant le lancement de la partie commerciale de la 

ZA de Toutes Joies, en présence de la SELA et de M. Chessé, a eu lieu le 16 
novembre dernier. 

 
 
Finances : 
 
M. Claude Carteron informe que le groupe de travail Facturation incitative réuni le 28 
septembre 2009 avait pour ordre du jour : 

 la présentation de la loi du 3 août 2009 relative au grenelle de 
l’environnement qui prévoit notamment que d’ici 5 ans, une part variable soit 
introduite dans la tarification des déchets, quel que soit le mode de 
facturation (taxe ou redevance) 

 le travail sur un questionnaire sur les bonnes pratiques communales et les 
remontées d’informations sur la collecte des déchets. Ce questionnaire doit 
être soumis au Conseil des Maires le 1er décembre, avant d’être transmis aux 
communes. 

 
De plus, il donne un compte rendu de la commission Finances réunie le 2 novembre 
dernier pour préparer le débat d’orientations budgétaires 2010 et la décision 
modificative n°1. 
 
Enfin, il annonce que la prochaine réunion mixe commission Finances / conseil des 
maires aura lieu le 1er décembre 2009 pour traiter des points suivants : 
- Budget primitif 2010 (sur la base du DOB qui vient d’avoir lieu) 
- Examen du questionnaire sur la facturation incitative 
- Présentation par Mme Ortuno de la nouvelle offre de service de la Direction 

générale des finances publiques 
- Décision modificative n°2 du budget 2009 

 



7/7 

 
Sécurité-incendie - Voirie : 
 
M. Robert GOURAUD fait un point sur les travaux dans les zones d’activités : 

- ZA de la Maine à Remouillé : les travaux de voirie provisoire sont achevés. La 
réception des travaux est programmée le 27 novembre 2009. A cette occasion, 
cette nouvelle ZA sera présentée à la presse. 

- ZA du Bordage à Boussay : le permis d’aménager vient d’être délivré 
positivement. La consultation des entreprises pour les travaux de voirie est 
terminée. Les travaux pourraient commencer début 2010. 

 
Enfin, il communique les consultations en cours : 

 Entretien des appareils de défense contre l’incendie 2010-2014 (clôture des offres 
23/11/2009 et commission d’attribution 17/12/2009) 

 Petites réparations de voirie d’intérêt communautaire 2010-2012 (clôture des 
offres 30/11/2009 et commission d’attribution 17/12/2009) 

 Entretien des espaces verts 2010-2012 (clôture des offres 30/11/2009 et commission 
d’attribution 17/12/2009) 

 Entretien de l’éclairage public 2010-2012 (clôture des offres 30/11/2009 et commission 
d’attribution 17/12/2009) 

 
 
Tourisme : 
 
M. Aymar Rivallin informe qu’il s’est rendu au salon des Maires et des collectivités 
territoriales du 17 au 19 novembre 2009 à Paris pour présenter Mobil’iti, en 
partenariat avec Orange. 
 
Il ajoute qu’il se rendra au salon des Interconnectés à Lyon les 7 et 8 décembre 
prochain pour présenter de nouveau cet outil multimédia. Ce sera l’occasion de 
promouvoir la Vallée de Clisson à l’échelle nationale. 
 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 20. 
 
 
 
 

 Le Président : 
 
 
 Jean-Yves TEMPLIER 


